L’Hôpital d’Ottawa/The Ottawa Hospital


Commission de restructuration des services de santé

EU ÉGARD à la Loi sur les hôpitaux publics
L.R.O. 1990, chap.P.40, tel que modifié

ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96

pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics
ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé
L.R.O. 1990, chap.M.26, tel que modifié

ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 88/96

pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé

AVIS D’INTENTION D’ÉMETTRE DES DIRECTIVES À
L’HÔPITAL D’OTTAWA/THE Ottawa Hospital
PRENEZ ACTE QUE  la Commission de restructuration des services de santé a l’intention, au plus tôt quatorze (14) jours après la date de signification du présent avis, d’émettre les directives ci-après au Conseil d’administration de L’Hôpital d’Ottawa/The Ottawa Hospital.

LA COMMISSION DE RESTRUCTURATION DES SERVICES DE SANTÉ ORDONNE au Conseil d’administration de L’Hôpital d’Ottawa/ The Ottawa Hospital :

1. De présenter à la Commission de restructuration des services de santé d’ici le 30 juin 1999 un plan visant à fusionner la plupart des services tertiaires, sauf ceux offerts par l’Institut de cardiologie de l’Université d’Ottawa, à l’établissement Alta Vista de L’Hôpital d’Ottawa/The Ottawa Hospital, d’ici le 30 avril 2002. Dans le cadre du processus de planification, de consulter les autres hôpitaux du district, le Conseil régional de santé de Champlain et les membres de l’organisme coordonnateur des programmes universitaires créé par la Commission
. Le plan prévoira également :

· Une estimation du nombre de résidents and d’internes qu’il y aura à chaque établissement par suite des transferts.

· Le transfert du tomodensitomètre et des ressources appropriées de l’Hôpital Riverside à l’Hôpital Queensway-Carleton Hospital d’ici le 31 mars 1999. 

· La fermeture de la salle d’urgence de l’établissement Riverside d’ici le 31 mars 1999.

· La conversion de l’Hôpital Riverside en un centre de soins ambulatoires diagnostiques, rapide d’accès d’ici le 31 mars 1999.

· La finalisation de la conversion de l’Hôpital Riverside en un centre de soins ambulatoires complet d’ici le 31 mars 2000.

· Le transfert d’environ 60 % des services de l’établissement Riverside à l’établissement Carling Avenue d’ici le 31 mars 1999.

· Le transfert de tous les autres services de l’établissement Riverside à l’établissement Alta Vista d’ici le 31 mars 1999.

· L’incidence de l’aménagement du centre de soins ambulatoires Riverside sur les autres hôpitaux, y compris l’Hôpital Montfort.

· L’incidence de l’aménagement du centre de soins ambulatoires Riverside sur les autres hôpitaux du district, notamment les hôpitaux ruraux.

· La rationalisation des services entre les établissements Alta Vista et Carling, afin d’assurer l’existence d’installations hospitalières à service complet aux deux établissements, y compris le regroupement de la plupart des services tertiaires à l’établissement Alta Vista d’ici le 30 avril 2002 et les changements correspondants à l’établissement Carling, d’ici le 30 avril 2002.

2. De préparer et de présenter à la ministre de la Santé un plan d’élaboration d’un projet de construction d’immobilisations pour les trois établissements. Le budget total du projet de construction ne dépassera pas 75,3 millions de dollars.

3. D’élaborer et de commencer à mettre en œuvre d’ici le 31 mars 1999 un plan visant à désigner en vertu de la Loi sur les services en français l’établissement Alta Vista, le centre de soins ambulatoires Riverside et l’Institut de cardiologie de l’Université d’Ottawa. Le plan devra comprendre l’échéancier des étapes menant à l’obtention de la désignation et devrait être élaboré en consultation avec le Conseil régional de santé de Champlain et le Réseau des services de santé en français. Le plan comprendra l’adhésion au Réseau des services de santé en français.

4. En consultation avec l’Institut de cardiologie de l’Université d’Ottawa, de mettre en œuvre d’ici le 31 mars 1999 un plan visant à inclure l’Institut de cardiologie de l’Université d’Ottawa en tant que filiale de L’Hôpital d’Ottawa/The Ottawa Hospital. Le plan doit reconnaître la constitution de l’Institut de cardiologie et prévoir la présentation d’un budget de fonctionnement annuel par l’Institut de cardiologie de l’Université d’Ottawa. Le plan sera soumis à l’approbation de la CRSS avant d’être mis en œuvre.

1. En consultation avec les Services de santé Royal Ottawa et le Centre de réadaptation, de mettre en œuvre d’ici le 31 mars 1999 un plan visant à inclure le Centre de réadaptation en tant que filiale de L’Hôpital d’Ottawa/The Ottawa Hospital. Le plan doit prévoir la présentation d’un plan de fonctionnement annuel par le Centre de réadaptation. Dans le cadre du plan, de déléguer la responsabilité de tous les services de réadaptation de L’Hôpital d’Ottawa/The Ottawa Hospital au Centre de réadaptation. Le plan sera soumis à l’approbation de la CRSS avant d’être mis en œuvre.

2. De mettre en œuvre un plan visant à exploiter un nombre maximal de 1111 lits pour soins actifs, 99 lits pour soins de santé mentale actifs pour adultes, 53 lits régionaux de réadaptation et 48 lits locaux de réadaptation à court terme d’ici le 30 avril 2002.

3. De présenter à la ministre de la Santé pour approbation, d’ici le 31 mars 1999, le plan du Conseil d’administration visant la mise hors d’usage de l’établissement Riverside en tant qu’établissement de soins pour malades hospitalisés. 

Article
Espace (pieds carrés)

Mise hors d’usage de l’édifice des vétérans pour le stationnement
34 300

CPC – Clinique Parkdale

114 739

Édifice des études cliniques

35 290

Édifice du laboratoire de médecine

34 851

Ancien bâtiment des services
54 125

Édifice de l’administration
18 328

Études sur le diabète et le métabolisme lipidique – Édifice principal
9 000

Édifice d’entretien
2 159

Le plan doit également se pencher sur la mise hors d’usage de la plus grande partie possible de l’espace de tunnel des bâtiments de l’établissement Carling. 

8. Conjointement avec d’autres membres de l’organisme coordonnateur des programmes  universitaires, y compris des représentants des universités d’Ottawa-Carleton, du Collège Algonquin, de la Cité Collégiale, du Service d’hygiène publique, des centres d’accès aux soins communautaires, des hôpitaux d’Ottawa-Carleton, et d’autres fournisseurs, au besoin, élaborer un plan visant les activités de formation au sein du système de santé restructuré.

9. De planifier et de mettre en œuvre une stratégie de communication communautaire visant à sensibiliser les usagers du système de santé et autres intervenants au nouveau rôle et aux nouvelles activités de l’Hôpital d’Ottawa/The Ottawa Hospital.

10. De présenter à la Commission de restructuration des services de santé des rapports d’étape trimestriels sur l’avancement de la mise en œuvre des directives susmentionnées, y compris un rapport sur la mise en œuvre du plan d’adaptation des ressources humaines. Le premier rapport doit parvenir à la Commission au plus tard le 31 juillet 1998 pour la période se terminant le 30 juin 1998.

La Commission de restructuration des services de santé ordonne également au Conseil d’administration de l’Hôpital d’Ottawa/The Ottawa Hospital d’entreprendre toutes les mesures, statutaires ou autres, pour mettre en œuvre ces directives.

Les motifs des présentes directives de la Commission de restructuration des services de santé sont énoncés dans l’examen des services de santé d’Ottawa-Carleton présenté dans le Rapport sur la restructuration des services de santé d’Ottawa-Carleton (janvier 1999) et les anciens rapports portant sur Ottawa-Carleton.

Sont joints aux présentes directives les documents suivants :

1. Des exemplaires des avis de recommandation que la Commission de restructuration des services de santé a fournis à la ministre de la Santé de l’Ontario.

2. Les lignes directrices sur la présentation de commentaires à la Commission de restructuration des services de santé, émises par la Commission de restructuration des services de santé.

3. Un exemplaire du Rapport complémentaire sur la restructuration des services de santé d’Ottawa-Carleton (janvier 1999) préparé par la Commission de restructuration des services de santé.

SI VOUS DÉSIREZ PRÉSENTER DES COMMENTAIRES à la Commission de restructuration des services de santé au sujet des directives proposées, ces commentaires doivent parvenir à la Commission 

AU PLUS TARD À LA FERMETURE DES BUREAUX

À 17 HEURES

LE QUATORZIÈME (14e) JOUR

suivant la date d’émission du présent Avis, conformément aux lignes directrices de la Commission.

FAIT à Toronto, ce 28 janvier 1999 
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Président

Commission de restructuration des services de santé







12e étage, 56, rue Wellesley Ouest







Toronto (Ontario)  M5S 2S3







Tél. :
(416) 327-5919







Téléc. : (416) 327-5689




La date de signification du présent avis est le 28 janvier 1999.

Destinataire : 
L’Hôpital d’Ottawa/The Ottawa Hospital



1053, avenue Carling



Ottawa (Ontario) K1Y 4E9


Commission de restructuration des services de santé

Health Services Restructuring Commission

EU ÉGARD à la Loi sur les hôpitaux publics
L.R.O. 1990, chap.P.40, tel que modifié

ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96

pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics
ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé
L.R.O. 1990, chap.M.26, tel que modifié

ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 88/96

pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé

AVIS DE RECOMMANDATION À LA MINISTRE DE LA SANTÉ
CONCERNANT L’HÔPITAL D’OTTAWA/THE Ottawa Hospital
1. Le financement accordé à l’hôpital sera revu de sorte à tenir compte des économies réalisées au niveau des activités cliniques et administratives par l’hôpital et par suite des transferts de programmes. D’après les dernières données cliniques et des services pour 1995-1996, les redressements des frais d’exploitation sont évalués comme suit : 

L’Hôpital d’Ottawa




Total des dépenses nettes de l’Hôpital d’Ottawa  1995-1996

434 897 843



Hôpital Civic d’Ottawa

232 998 833


Hôpital Riverside

44 957 633


Hôpital General d’Ottawa

156 941 377

Moins certaines dépenses

(28 598 728)


Transferts de programmes

23 285 989



Transfert des activités de l’Hôpital Grace de l’Armée du salut à l’Hôpital d’Ottawa

10 270 896


Transfert des activités de l’Hôpital Montfort à l’Hôpital d’Ottawa

12 907 134


Transfert des activités de l’Hôpital Riverside à l’Hôpital Montfort

(252 325)


Économies réalisées grâce à la fusion des établissements Civic, General et Riverside

(1 188 315)


Allocation à la restructuration de la santé mentale

342 819


Transfert de la gestion du matériel

1 205 780

Total des efficiences cliniques

(34 694 963)



Autre niveau de soins

(8 897 148)


Admissions évitables (GMA 851, 910, ne requièrent pas nécessairement une hospitalisation)

(384 525)


Conversion en chirurgie d’un jour

(2 637 278)


Réduction des séjours

(22 776 012)

Total des efficiences des services de soutien

(12 457 713)



Efficiences nettes des laboratoires cliniques

(5 821 818)


Efficiences nettes des services de repas

(1 476 626)


Escompte pour les efficiences cliniques

517 575


Efficiences nettes de la gestion du matériel

(5 676 845)

Réaffectation des autres dépenses

0


Fermetures d’établissements

0


Total des efficiences administratives

(11 619 585)


Ajouter certaines dépenses

30 172 792


Sous-total

400 985 635


Dépenses nettes – soins de réadaptation aux hospitalisés

0


Moins certaines dépenses


0

Diminution/Amélioration des programmes


2 897 764

Dépenses des fermetures d’établissements


0

Allocation administrative


425 698

Ajouter certaines dépenses


0

Dépenses nettes révisées – soins de réadaptation aux hospitalisés

3 323 462


Changements des dépenses de réadaptation

3 323 462







Total révisé des dépenses d’exploitation

404 309 096


Changement des dépenses nettes d’exploitation

(30 588 747)


2. Les réductions des frais d’exploitation résultant de la restructuration devraient être imputées aux réductions apportées par le ministère de la Santé aux frais d’exploitation en 1997-1998 et 1998-1999.

3. Considérer des redressements aux montants indiqués ici pour tenir compte des revenus autres que ceux du ministère de la Santé et des pressions inflationnistes que l’hôpital pourrait subir, et faire part de ces considérations à la Commission de restructuration des services de santé.

4. Le calcul du financement des programmes devant faire l’objet d’un transfert d’un hôpital vers un autre s’est fait selon les principes suivants : 

· la réduction du financement accordé à l’hôpital qui perd le programme devrait être basée sur les coûts directs réels du programme;

· la hausse du financement accordé à l’hôpital qui accueille le programme devrait correspondre soit au coût réel, soit au coût estimatif du programme, après ajustement pour tenir compte de la charge de cas de l’hôpital, selon celui des deux montants qui est le moindre;

· la réduction du financement liée au transfert des programmes de soins aux malades chroniques devrait être basée sur les coûts réels de l’hôpital.

5. Date limite de réponse à L’Hôpital d’Ottawa/The Ottawa Hospital :

le 30 avril 1999 concernant le plan de mise hors d’usage des bâtiments de l’établissement Carling/Civic.

Sont joints au présent avis les documents suivants  :

1. Un exemplaire des Avis d’intention d’émettre des directives à L’Hôpital d’Ottawa/The Ottawa Hospital.

2. Un exemplaire du Rapport complémentaire sur la restructuration des services de santé d’Ottawa-Carleton (janvier 1999) préparé par la Commission de restructuration des services de santé.

FAIT à Toronto, ce 28 janvier 1999







_______________









Président

Commission de restructuration des services de santé







12e étage







56, rue Wellesley ouest







Toronto (Ontario)







M5S 2S3







Tél. :
(416) 327-5919







Téléc. : (416) 327-5689




La date de signification du présent avis est le 28 janvier 1999. 

Destinataire : 
L’honorable Elizabeth Witmer



Ministre de la Santé




10e étage, Hepburn Block



80, rue Grosvenor



Toronto (Ontario)  M7A 2C4

Commission de restructuration des services de santé
EU ÉGARD à la Loi sur les hôpitaux publics
L.R.O. 1990, chap.P.40, tel que modifié

ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96

pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics
ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé
L.R.O. 1990, chap.M.26, tel que modifié

ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 88/96

pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé

AVIS DE RECOMMANDATION À LA MINISTRE DE LA SANTÉ
CONCERNANT LES SERVICES DE RÉADAPTATION DE L’HÔPITAL D’OTTAWA/THE Ottawa Hospital
1. Le financement accordé à l’hôpital devrait être revu de sorte à tenir compte des transferts de programmes. D’après les dernières données cliniques et des services pour 1995-1996, les redressements des frais d’exploitation sont évalués comme suit : 

Frais d’exploitation nets 1995-1996 du Centre de réadaptation

21 714 954


Dépenses nettes des soins aux malades externes

9 171 385


Dépenses nettes des soins de réadaptation aux malades hospitalisés

12 543 569


Moins certaines dépenses


(339 617)

Diminution/Amélioration des programmes


0

Redressement pour dépenses de santé connexes


402 192

Fermetures d’établissements


0

Total des efficiences administratives


(939 614)

Ajouter certaines dépenses


339 617

Frais nets révisés - soins de réadaptation aux hospitalisés

12 006 148


Total révisé des frais d’exploitation des services de réadaptation

21 177 533


Changement des frais d’exploitation nets

(537 421)


L’Hôpital d’Ottawa (établissement Carling)




Total des dépenses nettes - soins de réadaptation  de l’établissement de L’Hôpital d’Ottawa (Carling) 1995-1996 

0


Moins certaines dépenses


0

Réduction/Amélioration des programmes


2 370 898

Redressement pour dépenses de santé connexes


170 239

Dépenses des fermetures d’établissements


0

Total  des efficiences administratives


 373 307

Ajouter certaines dépenses


 0

Total révisé des frais d’exploitation des soins de réadaptation

2 914 444


Changement des frais d’exploitation nets

2 914 444


Sont joints au présent avis les documents suivants  :

1. Un exemplaire des Avis d’intention d’émettre des directives à L’Hôpital d’Ottawa/The Ottawa Hospital.

2. Un exemplaire du Rapport complémentaire sur la restructuration des services de santé d’Ottawa-Carleton (janvier 1999) préparé par la Commission de restructuration des services de santé.

FAIT à Toronto, ce 28 janvier 1999
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Commission de restructuration des services de santé







12e étage







56, rue Wellesley ouest







Toronto (Ontario)
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Tél. :
(416) 327-5919







Téléc. : (416) 327-5689

La date de signification du présent avis est le 28 janvier 1999. 

Destinataire : 
L’honorable Elizabeth Witmer



Ministre de la Santé




10e étage, Hepburn Block



80, rue Grosvenor



Toronto (Ontario)  M7A 2C4

� Universités d’Ottawa-Carleton, Collège Algonquin, Cité collégiale, Service d’hygiène publique, centres d’accès aux soins communautaires, hôpitaux d’Ottawa-Carleton et autres fournisseurs, au besoin.





